
BPJEPS

Présentation du
métier du diplôme

Prérequis Être titulaire du PSC1, AFPS, PSE1,
 PSE2, AFGSU ou SST
 Justifier de 200 heures d'animation

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du
Sport spécialité Animation Socio-Éducative ou Culturelle

RNCP39926

INSCRIPTION JUSQU’AU
 25/07/2026

SITE DE LORIENTLieu et dates
Lorient

Début : 21/09/2026
Fin : 20/09/2027

Modalités et délais
d’accès 

Justifier des prérequis
Retirer et compléter un dossier
d’inscription auprès de la ligue de
l’enseignement Bretagne
Satisfaire aux tests de sélections

Tarif Se rapprocher de la Ligue
de l’enseignement pour
les tarifs et les devis

Le BPJEPS ASEC (Animation Socio-Éducative et Culturelle) permet de concevoir et de mettre en
oeuvre des projets d’animation et des activités culturelles, éducatives et sociales s’inscrivant
dans le projet et l’organisation de la structure.

La formation permet l’obtention du Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’éducation populaire et du
Sport (BPJEPS) Spécialité Animateur Mention « Animation Socio-Educative et Culturelle ». Pour cela, le
candidat doit passer des épreuves certificatives pour chaque bloc de compétences, qui comprennent :

Une mise en situation professionnelle consistant en la conduite d’une séance d’activité éducative,
sociale ou culturelle.
La conception et la mise en place d’un projet d’animation
Des soutenances orales suivies d’échanges avec un jury
La production de documents écrits

Chaque bloc est certifié séparément. 

Les épreuves de certification sont organisées par la Ligue de l’enseignement Bretagne par la DRAJES
Bretagne.

Accessibilité aux personnes
 en situation d’handicap (PSH)

Pour les PSH, merci de nous
contacter pour prendre un rendez-
vous individuel :
formation@laliguebretagne.org

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39926/


Objectifs de la formation :
Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation dans le
cadre de l’organisation de travail d’une structure du champ du
sport ou de l’animation
Valoriser les activités et les projets d’une structure du sport ou
de l’animation
Concevoir, conduire en sécurité et évaluer des séquences
d’animation et des séances d’activités, culturelles, éducatives
ou sociales dans le cadre du projet et de l’organisation de
travail de la structure
Organiser et encadrer le « vivre ensemble » avec les publics
accueillis au sein d’une structure proposant des activités de
loisirs et d’animation socioculturelle

Le plus du BPJEPS ASEC :
Depuis le 1er janvier 2025, il remplace les BPJEPS Loisirs Tous
Publics (LTP), Animation Sociale (AS), Animation Culturelle (AC),
Activité du cirque et Education à l’Environnement vers un
Développement Durable (EEDD)
Encadrement de tout type de public et dans tous lieux d’accueil
Mise en place des projets et autonomie professionnelle
Accompagnement des publics dans la réalisation de leurs
projets
Reconnaissance par la Fonction Publique Territoriale, il permet
de se présenter au concours d’animateur territorial (1ère et
2ème classe)

Pour plus de renseignements, contacter la Ligue de
l’enseignement Bretagne  ou pour vous inscrire à une
réunion d’information collective 
Par téléphone : 02 97 21 17 43
Par mail : formation@laliguebretagne.org

CONTACTS

La Ligue de
l’enseignement 
Bretagne 

45 rue Capitaine
Maignan 35000
Rennes

02 99 67 10 67
06 15 58 34 30

Marche à suivre !
Ouverture des inscriptions 
Septembre 2025
Clôture des inscriptions 
juillet 2026 

1.Remplir et renvoyer le
dossier d’inscription +
CV et lettre de
motivation 

2.Participation à une
réunion d’information
collective 

3.Tests de sélection 

Début de la formation :
21/09/2026

Fin de formation :
20/09/2027

Cette formation vous intéresse ? 

Réunions d’informations collectives
16/04/2026 

Les blocs de compétence : 
BC01 - Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation dans
le cadre de l’organisation de travail d’une structure du champ du
sport ou de l’animation 

BC02 - Valoriser les activités et les projets d’une structure du champ
du sport ou de l’animation 

BC03 - Concevoir, conduire, en sécurité et évaluer des séquences
d’animation et des séances d’activités culturelles, éducatives ou
sociales dans le cadre du projet et de l’organisation de la structure 

BC04 - Organiser et encadrer le « vivre ensemble » des publics
accueillis au sein d’une structure proposant des activités de loisirs et
d’animation socioculturelle


